
redonner de l’attractivité et du 
dynamisme aux villes

QUELS SONT LES AVANTAGES DE CE DISPOSITIF ?
Cette convention accorde des nouveaux droits 
juridiques et fiscaux applicables, notamment pour :
• renforcer l’attractivité commerciale en centre-ville 
grâce à la mise en place d’une dispense d’autorisation 
d’exploitation commerciale et la possibilité de 
suspension au cas par cas de projets commerciaux 
périphériques ;
• favoriser la réhabilitation de l’habitat par l’accès 
prioritaire aux aides de l’Anah et l’éligibilité au 
dispositif Denormandie dans l’ancien ;
• faciliter les projets à travers des dispositifs 
expérimentaux comme le permis d’innover ou le 
permis d’aménager multi-site ;
• mieux maîtriser le foncier, notamment par le 
renforcement du droit de préemption urbain et du 
droit de préemption dans les locaux artisanaux.
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Décembre 2022 - Signature de la Convention « Opération de Revitalisation de Territoire » : une formidable 
opportunité pour les communes de Beaune-la-Rolande, Boiscommun, Puiseaux et Le Malesherbois.

Beaune-la-Rolande Le Malesherbois Puiseaux

Les communes de Beaune-la-Rolande, Boiscommun, 
Puiseaux et Le Malesherbois ont une fonction 
centrale sur leur bassin de vie et constituent des 
pôles de rayonnement et d’attractivité du fait de la 
présence de commerces de proximité, de moyennes 
ou grandes surfaces (pour trois d’entre elles) ainsi 
que d’un marché de plein air hebdomadaire dans 
leur centre-ville.

Comme bon nombre de communes, elles sont 
concernées par des enjeux de revitalisation  
notamment en termes d’habitat et commerce.

Pour répondre à ces enjeux, ces 4 communes ont 
signé une convention « Opération de Revitalisation 
de Territoire » en décembre 2022.1

1. A la date de publication de la présente lettre, 974 communes PVD ont signé leur convention-cadre et 743 communes PVD sont 
engagées dans une ORT.



SIGNALÉTIQUE 

Cette étude a pour objet de rendre le jalonnement plus cohérent et plus lisible, de mettre en avant les 
services, équipements et les centres-villes des 3 communes labellisées « Petites Villes de Demain » ainsi que 
leurs points d’intérêts touristiques.

La mise en place des nouveaux mobiliers sera effectuée à compter de cette fin d’année 2023 et en 2024.  
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avancées des études

PANNEAUX DE SIGNALÉTIQUE 
D’ENTRÉE DE VILLE & PARKING

PANNEAUX DE SIGNALÉTIQUE 
DIRECTIONNEL

PANNEAUX DE SIGNALÉTIQUE 
INFORMATIONS TOURISTIQUES

PANNEAUX DE SIGNALÉTIQUE 
ZONE INDUSTRIELLE

CIRCULATION ET STATIONNEMENT
Pour mémoire, une étude sur la circulation et le stationnement dans 
les 3 communes a été lancée en mai 2022. Elle avait pour objectif de 
trouver les solutions concrètes qui permettront, à terme, d’aboutir 
à une coexistence plus harmonieuse des différents modes de 
déplacements (voiture, vélo, marche…).
Cette étude a donné lieu à des balades participatives et/ou ateliers 
avec les administrés (habitants, commerçants, employeurs…).
Des propositions d’aménagement ont été élaborées, plutôt orientées 
sur la hiérarchisation de voiries à Puiseaux (identification des rues 
principales et secondaires, changements de sens de circulation), 
et davantage sur l’apaisement de la circulation au Malesherbois 
(nombre et localisation de zones 30 et de zones de rencontre). A 
Beaune-la-Rolande, l’accent a été mis sur le stationnement en 
centre-ville (et limiter ainsi les voitures tampons).
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Vous pouvez d’ailleurs retrouver l’ensemble des résultats sur le site de la CCPG dans la rubrique « je télécharge » en cliquant 
sur le lien suivant : Petites Villes de Demain - Communauté de Communes du Pithiverais Gâtinais (pithiveraisgatinais.fr)

À PUISEAUX

Réflexion sur la mise en sens unique 
des rues Neuve, de la Tourelle, du 
Cagnard, de l’Abreuvoir et du 14 juillet.

Les rues Saint-Jacques, de la 
République et de Paris sont quant à 
elle maintenues en double sens pour 
faciliter la sortie des automobilistes.

LE MALESHERBOIS

Mise en sens unique d’une 
portion de la rue de l’église (de la 
place de l’Hôtel de Ville à la rue  

Lamoignon) - prochainement.

À BEAUNE-LA-ROLANDE

Mise en place d’un feu pédagogique 
rue du 28 novembre – fin 2023.

Implantation de deux miroirs rue de 
l’Abreuvoir et Chemin de la Fontaine 

– fin 2023

Mise en place d’une zone règlementée 
sur la place du marché à compter du 

1er novembre.

Pour rappel, en novembre et décembre 2021, une 
étude sur le commerce a été menée.
A l’issue de cette étude, 3 priorités avaient été 
identifiées : 
- Améliorer la circulation routière, l’accessibilité et le 
stationnement des véhicules, 
- Trouver un équilibre entre les piétons et les 
automobilistes,
- Améliorer la visibilité de nos commerces de 
proximité en centre-ville et les activités économiques 
plutôt situées en périphérie, pour les aider à se 
développer.
En 2022, la CCPG et les 3 communes ont fait le choix 
de poursuivre leur réflexion en formalisant un plan 
d’action pour lutter contre la vacance commerciale, 
en élaborant un guide des bonnes pratiques sur les 

animations commerciales, et en organisant les futurs 
développements commerciaux sur notre territoire 
dans le cadre de l’aménagement commercial de nos 
villes.
Ces actions sont inscrites dans un schéma de stratégie 
commerciale intercommunal.
Il sert de référence en matière d’aménagement 
commercial et de base de travail pour une traduction 
dans les documents d’urbanisme communaux et 
intercommunaux (PLU / PLUi).
Ce schéma mentionne notamment des conditions 
et des localisations particulières d’implantation, des 
types d’activité privilégiés ou encore la surface de 
vente maximale des équipements commerciaux.

UN PLAN D’ACTION QUI S’INSCRIT DANS LA DURéE

ASSOCIATIONS DES COMMERÇANTS ET ARTISANS
Un travail est également en cours avec les commerçants et artisans 
des communes de Beaune-la-Rolande, Boiscommun, Puiseaux et Le 
Malesherbois dans la perspective de reconstituer des associations 
commerçantes et artisanales, composées de nouveaux bureaux et de 
nouveaux membres.
Les associations de commerçants et artisans ont vocation à animer le 
centre-ville en proposant des opérations commerciales. A ce titre, elles 
peuvent (sous réserve) bénéficier du soutien logistique technique et 
financier de leurs communes.


